
RÉPUBLIQUE FRANCAISE   DÉPARTEMENT DU HAUT-RHIN 

 

EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DÉLIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA COMMUNE DE RODEREN 

SÉANCE DU 19 DÉCEMBRE 2024 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales,  

L'an deux mil vingt-quatre, le dix-neuf décembre à vingt heures, le Conseil Municipal de cette 

commune, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de 

ses séances, sous la présidence de Monsieur Christophe KIPPELEN, Maire. 

 

Date de la convocation : 

10 décembre 2024 

Date d'affichage :  

11 décembre 2024 

 

Nombre de membres : 15 

En exercice :  15  

Suffrages exprimés : 14 

Votes Pour :  14 

Votes Contre :  0 

Abstentions :  0

Présents : Mmes et MM.  

Éric SOENEN, Béatrice TESTUD, Emmanuelle RUFF, Marc 

WILLEMANN, Lucile ZUSSY, Anatole FUCHS, Régis 

MAÎTRE, Anne-Marie TSCHIRHART, Fanny WEIGEL, Marion 

FUCHS, Stéphanie HALLER. 

Excusé(s) :    Procuration(s) : 

Emmanuelle RUFF  Éric SOENEN jusqu’à 20h08 

Jocelyne SOURD  Béatrice TESTUD 

Éric HUMBERT  Christophe KIPPELEN 

Jean-Sébastien INEICH    

DEL20241219_009 

Objet de la délibération : Fonds Communal Alsace - Réaménagement place rue de   

Rammersmatt 

 

Anatole FUCHS, Conseiller-délégué, informe qu’une consultation auprès d’entrepreneurs 

avait été lancée pour l’aménagement de cette nouvelle place rue de Rammersmatt. Les offres 

devaient prendre en compte, la circulation, le stationnement et la création d’une zone 

végétale. La proposition de la société MB Créa de Guewenheim a été retenue et exposée aux 

riverains du secteur, lors d’une réunion.  

Le montant total des travaux, comprenant la création d’un parking, d’une aire de 

retournement, d’une zone végétalisée et la réfection d’un mur par la société Rodrigues s’élève 

à 62 305 € HT. 

 

Monsieur le Maire explique que ces travaux peuvent faire l’objet d’une demande de 

subvention auprès de la Collectivité Européenne d’Alsace, dans le cadre du « Fonds 

Communal Alsace ». 

Ce fonds de 100 000€ par commune mis à disposition par la Collectivité Européenne d’Alsace 

est destiné aux communes dans la limite de 3 projets sur la période 2022-2025. La commune 

en a déjà bénéficié à hauteur de 61 172 €. 

Il est proposé à l’assemblée de solliciter auprès de la CEA son aide financière pour la 

réalisation de ce projet. 

 

Après avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, 

• approuve le projet d’aménagement de la nouvelle place rue de Rammersmatt ; 

• confie les travaux aux sociétés MB Créa de Guewenheim et Construction Rodrigues 

de Moosch ; 

• sollicite l’aide financière de la Collectivité Européenne d’Alsace dans le cadre des 

Fonds Communal Alsace à hauteur de 40% pour l’ensemble des travaux s’élevant à 

62 305 € HT ; 



• charge Monsieur le Maire ou son représentant, de régler toutes les modalités et de 

signer tous les documents relatifs à cette décision. 

 

Roderen, le 23/12/2024     

Le Maire, Christophe KIPPELEN   Marc WILLEMANN, Secrétaire de séance 
 

 

 

 

Acte rendu exécutoire après dépôt en Sous-Préfecture le 23/12/2024 

et publication ou notification du 23/12/2024 


